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Droit de la prévention

Notre analyse

Le règlement européen 2019/947 définit des règles pour l’exploitation des drones (désignant un aéronef sans équipage à bord
permettant de le contrôler, dénommé UAS dans la réglementation européenne) et pour le personnel, y compris les télépilotes.

L’annexe partie A du règlement définit les exigences relatives aux exploitations de drones en catégorie dite ouverte, soit les
opérations de vol simples et à faible risque. La catégorie ouverte est divisée en trois sous-catégories A1, A2 et A3 en fonction des
limites d'exploitation, des exigences applicables au télépilote et des exigences techniques applicables aux drones.

Par ailleurs, la catégorie ouverte repose principalement par l'utilisation de drone comportant la mention d'une classe (C0, C1, C2, C3 et
C4) correspondant à un usage souhaité. Les classes de drones dépendent notamment de la masse maximale autorisée de l’aéronef
(plus le drone est lourd ou exploité près des personnes, plus les exigences sont élevées).

Concernant les télépilotes, l'annexe définit également les compétences requises pour voler en catégorie ouverte. Une formation
théorique en ligne doit être suivie pour opérer dans les sous-catégories de vol A1, A2 et A3 (cette formation est valable 5 ans). 

En complément de la réussite à cet examen théorique en ligne, une autoformation pratique et la réussite à un examen
complémentaire sont nécessaires pour opérer en sous-catégorie A2. A l'issue de la réussite à cet examen complémentaire, un brevet
d'aptitude de pilote à distance (BAPD) est remis au télépilote (il est valable 5ans).

Résumé des caractéristiques principales des sous-catégories A1, A2 et A3 ainsi que des compétences requises pour les télépilotes
(Guide « catégorie ouverte », DGAC) :
  

 

  

Annexe Partie A du Règlement d'exécution (UE) 2019/947 de la Commission du 24
mai 2019 concernant les règles et procédures applicables à l'exploitation
d'aéronefs sans équipage à bord

EXPLOITATIONS D'UAS RELEVANT DES CATÉGORIES «OUVERTE»

PARTIE A

EXPLOITATIONS D'UAS RELEVANT DE LA CATÉGORIE «OUVERTE»

UAS.OPEN.010 Dispositions générales

1) La catégorie des exploitations d'UAS «ouvertes» est divisée en trois sous-
catégories A1, A2 et A3 en fonction des limites d'exploitation, des exigences
applicables au pilote à distance et des exigences techniques applicables aux
UAS.

2) Lorsque l'exploitation d'UAS implique un vol d'aéronef sans équipage à bord
au départ d'une élévation naturelle du terrain ou au-dessus d'un terrain
comportant des élévations naturelles, l'aéronef sans équipage à bord est
maintenu à une distance maximale de 120 mètres du point le plus proche de
la surface de la Terre. La mesure des distances est adaptée en fonction des
caractéristiques géographiques du terrain, telles que la présence de plaines,
de collines, de montagnes.

3) Lorsqu'un aéronef sans équipage à bord évolue dans un rayon horizontal de
50 mètres autour d'un obstacle artificiel d'une hauteur supérieure à
105 mètres, l'altitude maximale de l'exploitation d'UAS peut être augmentée
jusqu'à 15 mètres au-dessus de la hauteur de l'obstacle à la demande de
l'entité responsable de cet obstacle.

4) Par dérogation au point 2), les planeurs sans équipage à bord dont la masse
maximale au décollage, charge utile comprise, est inférieure à 10 kg peuvent
être exploités à une distance supérieure à 120 mètres du point le plus
proche de la surface de la Terre, à condition que le planeur sans équipage à
bord ne soit jamais exploité à une altitude supérieure à 120 mètres au-
dessus du pilote à distance.

UAS.OPEN.020 Exploitations d'UAS dans la sous-catégorie A1

Les exploitations d'UAS dans la sous-catégorie A1 doivent satisfaire à toutes les conditions suivantes:

1) pour les aéronefs sans équipage à bord visés au point 5) d), l'exploitation est
effectuée de manière à ce qu'un pilote à distance de l'aéronef sans équipage
à bord ne survole pas de rassemblements de personnes et puisse
raisonnablement estimer qu'aucune personne ne participant pas à
l'exploitation ne sera survolée. En cas de survol imprévu de personnes ne
participant pas à l'exploitation, le pilote à distance réduit autant que
possible la durée pendant laquelle l'aéronef sans équipage à bord survole
ces personnes;

2) dans le cas d'un aéronef sans équipage à bord visé aux points 5) a), b) et c),
l'exploitation est effectuée de manière que le pilote à distance de l'aéronef
sans équipage à bord puisse survoler des personnes ne participant pas à
l'exploitation mais ne puisse jamais survoler de rassemblements de
personnes;

3) par dérogation à l'article 4, paragraphe 1, point d), lorsque le mode suivez-
moi est actif, l'exploitation est effectuée jusqu'à une distance maximale de
50 mètres par rapport au pilote à distance;

4) l'exploitation est effectuée par un pilote à distance:

a) connaissant le manuel d'utilisation fourni par le fabricant de l'UAS;

b)qui, dans le cas d'un aéronef sans équipage à bord de classe C1, tel que
défini dans la partie 2 de l'annexe du règlement délégué (UE) 2019/945, a
suivi une formation en ligne ayant débouché sur la réussite d'un examen
théorique en ligne organisé par l'autorité compétente ou par une entité
reconnue par l'autorité compétente de l'État membre d'enregistrement de
l'exploitant d'UAS. L'examen comprend 40 questions à choix multiples
dûment réparties entre les matières suivantes:

i)la sécurité aérienne;

ii)les restrictions d'espace aérien;

iii) la réglementation aérienne;

iv) les limites des performances humaines;

v)les procédures opérationnelles;

vi)les connaissances générales en matière d'UAS;

vii)la protection des données et de la vie privée;

viii)les assurances;

ix)la sûreté;

5) l'exploitation est effectuée au moyen d'un aéronef sans équipage à bord qui:

a)possède une masse maximale au décollage, charge utile comprise,
inférieure à 250 g et une vitesse maximale d'exploitation inférieure à 19 m/s,
dans le cas d'un UAS construit à titre privé; ou

b)satisfait aux exigences définies à l'article 20, point a);

c)est marqué comme appartenant à la classe C0 et satisfait aux exigences
de cette classe, telles que définies dans la partie 1 de l'annexe du règlement
délégué (UE) 2019/945; ou

d)est marqué comme appartenant à la classe C1, satisfait aux exigences de
cette classe, telles que définies dans la partie 2 de l'annexe du règlement
délégué (UE) 2019/945, et est équipé de systèmes d'identification directe à
distance et de géovigilance actifs et actualisés.

UAS.OPEN.030 Exploitations d'UAS dans la sous-catégorie A2

Les exploitations d'UAS dans la sous-catégorie A2 doivent satisfaire à toutes les conditions suivantes:

1) l'exploitation est effectuée de manière que l'aéronef sans équipage à bord
ne survole pas de personnes ne participant pas à l'exploitation et se déroule
à une distance horizontale de sécurité d'au moins 30 mètres par rapport à
ces personnes; le pilote à distance peut réduire la distance de sécurité
horizontale à un minimum de 5 mètres par rapport aux personnes ne
participant pas à l'exploitation lorsqu'il utilise un aéronef sans équipage à
bord équipé d'une fonction active de mode à basse vitesse, et après
évaluation de la situation en ce qui concerne:

a)les conditions météorologiques;

b)les performances de l'aéronef sans équipage à bord;

c)l'isolement de la zone survolée;

2) l'exploitation est effectuée par un pilote à distance qui connaît le manuel
d'utilisation fourni par le fabricant de l'UAS et qui est titulaire d'un brevet
d'aptitude de pilote à distance délivré par l'autorité compétente ou par une
entité reconnue par l'autorité compétente de l'État membre
d'enregistrement de l'exploitant d'UAS. L'obtention de ce brevet est
subordonnée à la satisfaction de toutes les conditions suivantes, dans
l'ordre indiqué:

a)avoir suivi une formation en ligne et réussi l'examen théorique en ligne
visés au point 4) b) du point UAS.OPEN.020;

b)avoir suivi une autoformation pratique dans les conditions d'exploitation
de la sous-catégorie A3 visées aux points 1) et 2) du point UAS.OPEN.040;

c)déclarer avoir suivi l'autoformation pratique définie au point b) et réussir
un examen de théorique complémentaire organisé par l'autorité compétente
ou par une entité reconnue par l'autorité compétente de l'État membre
d'enregistrement de l'exploitant d'UAS. L'examen comprend au moins trente
questions à choix multiples visant à évaluer les connaissances du pilote à
distance en matière d'atténuation technique et opérationnelle des risques
au sol, dûment réparties de manière entre les matières suivantes:

i)la météorologie;

ii)les performances de vol des UAS;

iii)les mesures d'atténuation technique et opérationnelle des risques au sol;

3) l'exploitation est effectuée au moyen d'un aéronef sans équipage à bord qui
est marqué comme appartenant à la classe C2, satisfait aux exigences de
cette classe, telles que définies dans la partie 3 de l'annexe du règlement
délégué (UE) 2019/945, et est équipé de systèmes d'identification directe à
distance et de géovigilance actifs et actualisés.

UAS.OPEN.040 Exploitations d'UAS dans la sous-catégorie A3

Les exploitations d'UAS dans la sous-catégorie A3 doivent satisfaire à toutes les conditions suivantes:

1) l'exploitation est effectuée dans une zone où le pilote à distance peut
raisonnablement estimer qu'aucune personne ne participant pas à
l'exploitation ne sera mise en danger dans le rayon d'action de l'aéronef sans
équipage à bord pendant toute la durée de l'exploitation d'UAS;

2) l'exploitation est effectuée à une distance horizontale de sécurité d'au
moins 150 mètres par rapport à des zones résidentielles, commerciales,
industrielles ou récréatives;

3) l'exploitation est effectuée par un pilote à distance ayant suivi une
formation en ligne et réussi un examen théorique en ligne au sens du
point 4) b) du point UAS.OPEN.020;

4) l'exploitation est effectuée au moyen d'un aéronef sans équipage à bord qui:

a)possède une masse maximale au décollage, charge utile comprise,
inférieure à 25 kg, dans le cas d'un UAS construit à titre privé, ou

b)satisfait aux exigences définies à l'article 20, point b);

c)est marqué comme appartenant à la classe C2, satisfait aux exigences de
cette classe, telles que définies dans la partie 3 de l'annexe du règlement
délégué (UE) 2019/945, et est équipé de systèmes d'identification directe à
distance et de géovigilance actifs et actualisés; ou

d)est marqué comme appartenant à la classe C3, satisfait aux exigences de
cette classe, telles que définies dans la partie 4 de l'annexe du règlement
délégué (UE) 2019/945, et est équipé de systèmes d'identification directe à
distance et de géovigilance actifs et actualisés; ou

e)est marqué comme appartenant à la classe C4, satisfait aux exigences de
cette classe, telles que définies dans la partie 5 de l'annexe du règlement
délégué (UE) 2019/945.

UAS.OPEN.050 Responsabilités de l'exploitant d'UAS

L'exploitant d'UAS se conforme à toutes les exigences suivantes:

1) il élabore des procédures opérationnelles adaptées au type d'exploitation et
aux risques courus;

2) il veille à ce que toutes les exploitations fassent un usage efficace et
favorisent l'utilisation efficiente du spectre radioélectrique afin d'éviter les
brouillages préjudiciables;

3) il désigne un pilote à distance pour chaque exploitation d'UAS;4) il s'assure que les pilotes à distance et tout autre personnel effectuant une
tâche d'appui aux exploitations connaissent le manuel d'utilisation fourni par
le fabricant de l'UAS, et

a)possèdent les compétences requises dans la sous-catégorie des
exploitations d'UAS envisagées conformément aux points UAS.OPEN.020,
UAS.OPEN.030 ou UAS.OPEN.040 pour exécuter leurs tâches ou, lorsqu'il
s'agit de personnel autre que le pilote à distance, ont suivi une formation
sur le lieu de travail élaborée par l'exploitant;

b)connaissent parfaitement les procédures de l'exploitant d'UAS;

c)reçoivent les informations pertinentes pour l'exploitation d'UAS envisagée
concernant les zones géographiques éventuelles publiées par l'État membre
d'exploitation conformément à l'article 15;

5) il met à jour les informations dans le système de géovigilance, s'il y a lieu de
le faire, en fonction du lieu envisagé de l'exploitation;

6) dans le cas de l'exploitation d'un aéronef sans équipage à bord relevant de
l'une des classes définies aux parties 1 à 5 du règlement délégué (UE)
2019/945, il veille à ce que l'UAS:

a)soit accompagné de la déclaration de conformité UE correspondante, y
compris la référence à la classe appropriée; et

b)à ce que l'étiquette d'identification de classe correspondante soit apposée
sur l'aéronef sans équipage à bord;

7) il s'assure, dans le cas d'une exploitation d'UAS dans la sous-catégorie A2 ou
A3, que toutes les personnes participant à l'exploitation et présentes dans la
zone de l'exploitation ont été informées des risques et ont expressément
accepté de participer.

UAS.OPEN.060 Responsabilités du pilote à distance

1) Avant de commencer une exploitation d'UAS, le pilote à distance doit:

a)posséder les compétences requises dans la sous-catégorie des
exploitations d'UAS envisagées conformément aux points UAS.OPEN.020,
UAS.OPEN.030 ou UAS.OPEN.040 pour exécuter sa tâche, et être en
possession d'une preuve d'aptitude lorsqu'il exploite l'UAS, sauf lorsqu'il
exploite un aéronef sans équipage à bord visé au point 5) a), b) ou c) du
point UAS.OPEN.020;

b)recevoir des informations à jour pertinentes pour l'exploitation d'UAS
envisagée concernant les zones géographiques éventuelles publiées par
l'État membre d'exploitation conformément à l'article 15;

c)observer l'environnement d'exploitation, vérifier la présence d'obstacles et,
sauf s'il effectue une exploitation relevant de la sous-catégorie A1 au moyen
d'un aéronef sans équipage à bord visé au point 5) a), b) ou c) du point
UAS.OPEN.020, vérifier la présence de toute personne ne participant pas à
l'exploitation;

d)s'assurer que l'UAS est en état de terminer le vol prévu en toute sécurité
et, le cas échéant, vérifier si l'identification directe à distance fonctionne
correctement;

e)si l'UAS est équipé d'une charge utile supplémentaire, vérifier que sa
masse ne dépasse pas la masse maximale au décollage (MTOM) définie par
le fabricant ou la limite de MTOM de sa classe.

2) Au cours du vol, le pilote à distance:

a)n'accomplit pas ses tâches sous l'influence de substances psychotropes
ou de l'alcool, ou lorsqu'il est inapte à accomplir ses tâches du fait d'une
blessure, de la fatigue, d'un traitement médical, d'une maladie ou d'autres
causes;

b)maintient l'aéronef sans équipage à bord en vue directe (VLOS) et assure
un balayage visuel complet de l'espace aérien entourant l'aéronef sans
équipage à bord afin d'éviter tout risque de collision avec un aéronef avec
équipage. Le pilote à distance interrompt le vol si l'exploitation présente un
risque pour d'autres aéronefs, des personnes, des animaux, l'environnement
ou des biens;

c)respecte les limites d'exploitation dans les zones géographiques définies
conformément à l'article 15;

d)est en mesure de garder le contrôle de l'aéronef sans équipage à bord,
sauf dans le cas d'une liaison perdue ou lorsqu'il exploite un aéronef sans
équipage à bord en vol libre;

e)exploite l'UAS conformément au manuel d'utilisation fourni par le
fabricant, en tenant compte des limites éventuellement applicables;

f)se conforme aux procédures de l'exploitant lorsqu'elles existent.

3) Pendant le vol, les pilotes à distance et les exploitants d'UAS ne volent pas à
proximité ou à l'intérieur de zones où des mesures d'intervention d'urgence
sont en cours, à moins d'avoir l'autorisation des services d'intervention
d'urgence responsables.

4) Aux fins du point 2) b), le pilote à distance peut être assisté par un
observateur d'aéronef sans équipage à bord se tenant à ses côtés et qui, par
l'observation à l'œil nu de l'aéronef sans équipage à bord aide le pilote à
distance à effectuer le vol en toute sécurité. Une communication claire et
efficace doit être établie entre le pilote à distance et l'observateur de
l'aéronef sans équipage à bord.

UAS.OPEN.070 Durée et validité de la compétence théorique en ligne acquise par le pilote à distance et des brevets d'aptitude de pilote à distance

1) La compétence théorique en ligne acquise par le pilote à distance, exigée au
point 4) b) du point UAS.OPEN.020 et au point 3) du point UAS.OPEN.040, et
le brevet d'aptitude de pilote à distance, exigé au point 2) du point
UAS.OPEN.030, sont valables cinq ans.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Guide sur la catégorie
ouverte, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Un drone pour réaliser les
visites et métrés de toiture

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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